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0. Remarque préliminaire 
 
En introduction, ce document précise dans quel contexte la statistique du 
mouvement naturel de la population existe et sur quelles bases légales elle se fonde. 
En seconde partie, il énumère les variables qui composent cette statistique.  
 
1. Introduction 
 
Statistique du mouvement naturel de la population 

Les statistiques des mariages, des naissances et des décès, qui existent depuis 
1871, de même que celle des dissolutions judiciaires de mariages (1876), constituent 
des éléments fondamentaux de la statistique du mouvement naturel de la population.  

Pour la compléter, on a introduit la statistique des reconnaissances de paternité et la 
statistique des adoptions respectivement en 1931 et en 1953. En 2007, deux 
nouvelles statistiques du mouvement naturel de la population verront le jour. Il s’agit 
du partenariat enregistré ainsi que sa dissolution.  

La statistique du mouvement naturel de la population est basée sur les annonces 
saisies par les offices de l’état civil dans Infostar -banque de données centrale des 
registres de l’état civil. D’autres services fédéraux participent également à ce relevé.  

Cette statistique est une source d’informations importante pour la recherche 
démographique et les études sur la famille; elle constitue une base d’appréciation de 
différents aspects de la politique démographique et familiale. Elle représente en 
outre une contribution indispensable pour déterminer l’état et la structure de la 
population (STATPOP).  

Les résultats de la statistique du mouvement naturel de la population sont 
régulièrement publiés et ils contribuent ainsi à résoudre des tâches de planification 
dans les domaines politique, économique et social. Leur diffusion régulière assure 
une bonne information aux milieux politiques, aux spécialistes et au public intéressé.  
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Bases juridiques: 

Loi sur la statistique fédérale 

Le relevé statistique démographique trouve sa base juridique dans la loi fédérale du 
9 octobre 1992 sur la statistique fédérale (LSF), qui concerne toutes les activités 
statistiques de la Confédération.  

En s’appuyant sur l’article 5, 1er alinéa, et l’article 6, 1er alinéa, de la LSF, le Conseil 
fédéral a promulgué, le 30 juin 1993, l’« ordonnance concernant l’exécution des 
relevés statistiques fédéraux ». [RS 431.012.1] 

Dans cette dernière, le Conseil fédéral confie notamment à l’OFS la tâche d’exécuter 
les relevés du mouvement naturel de la population.  

Les annonces remises à l’OFS doivent être sans exception rendues anonymes, 
autrement dit les données communiquées ne doivent contenir ni le nom, ni l’adresse 
d’une personne concernée par un événement. Toutes les données relevées sont 
traitées de manière confidentielle. Le traitement des données et la publication des 
résultats sont soumis à la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données 
(LPD).  

 

Obligation de communiquer les données  

Les services doivent saisir des données pour l’OFS conformément à l’ordonnance du 
30 juin 1993 concernant l’exécution des relevés statistiques fédéraux. Ils complètent 
au besoin les informations manquantes à l’aide de tout document approprié ou en se 
renseignant auprès des personnes concernées ou des proches. 

Pour garantir l’exhaustivité des relevés, la loi prévoit l’obligation de renseigner. Cela 
concerne également les demandes de renseignements complémentaires qui sont 
envoyées par l’OFS s’il reste des lacunes ou des incohérences. Les autorités de 
surveillance compétentes soutiennent l’OFS dans l’exécution de l’obligation de 
renseigner. 

 

2. Liste des variables 
 

1. MARIAGES 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant le mariage : pays du mariage, date du mariage 

Variables concernant l’époux : numéro STAR, date de naissance, état civil, lieu de 
naissance, nationalité, date de dissolution du dernier mariage, domicile, religion, 
choix du nom 

Variables concernant l’épouse : numéro STAR, date de naissance, état civil, lieu de 
naissance, nationalité, date de dissolution du dernier mariage, domicile, religion, 
choix du nom 

Variables concernant les enfants communs nés vivants avant le mariage : nombre 
d’enfants, numéro STAR des 4 premiers enfants, date de naissance des 4 premiers 
enfants, lieu de naissance des 4 premiers enfants 
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2. NAISSANCES 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant la naissance : pays de naissance, date et heure de naissance, 
enfant né vivant ou mort-né, naissance simple ou multiple, nombre de garçons et/ ou 
de filles en cas de naissance multiple, âge de gestation 

Variables concernant l’enfant : numéro AVS, numéro STAR, nationalité, prénom, 
sexe, longueur, poids 

Variables concernant la mère : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, 
nationalité, domicile, état civil, lieu de naissance, religion 

Variables concernant le père : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, 
nationalité 

Variables concernant le mariage des parents : pays de mariage, date du mariage  

Variables concernant le rang de l’enfant : rang de l’enfant du lit actuel parmi les 
enfants nés vivants de la mère, rang de l’enfant au total parmi les enfants nés vivants 
de la mère 

Variables concernant l’enfant précédent, du lit actuel : numéro AVS, numéro STAR, 
date de naissance 

Variables concernant l’enfant précédent, au total : numéro AVS, numéro STAR, date 
de naissance 

 

3. MORTINAISSANCES 

En plus des variables citées sous la rubrique naissances, la statistique des 
mortinaissances contient les variables suivantes : 

Variables concernant les causes de la mortinaissance : maladie initiale/ cause 
primaire, maladie consécutive/ cause immédiate, maladies concomitantes 

Variables concernant une éventuelle autopsie : effectuée ou pas, causes de 
mortinaissance confirmées par l'autopsie ou non, résultats en attente 

 

4. DECES 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant l’hôpital, l’institution ou le médecin 

Variables concernant le décès : pays du décès, date du décès, heure du décès 

Variables concernant la personne décédée : numéro AVS, numéro STAR, date de 
naissance, sexe, heure de naissance (seulement pour les personnes de moins d’1 
mois), domicile, état civil, lieu de naissance, nationalité, religion, profession, situation 
dans la profession 

Variables concernant le conjoint ou le partenaire : numéro AVS, numéro STAR : date 
de naissance, nationalité, date de mariage/partenariat, date de dissolution du dernier 
mariage/partenariat 

Variables concernant les enfants sous autorité parentale : nombre d’enfants, numéro 
AVS et numéro STAR des 4 premiers enfants, date de naissance des 4 premiers 
enfants 
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Variables concernant les causes de décès : maladie initiale/ cause primaire, maladie 
consécutive/ cause immédiate du décès, maladies concomitantes 

Variables concernant une éventuelle autopsie : effectuée ou pas, causes de décès 
confirmées par l'autopsie ou non, résultats en attente 

La date d'un éventuel accident 

 

5. RECONNAISSANCES 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant la reconnaissance : date, type 

Variables concernant l’enfant : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, sexe  

Variables concernant la mère : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, 
nationalité, domicile 

Variables concernant le père : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, 
nationalité, domicile 

 

6. DISSOLUTION DU MARIAGE 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant le mariage : pays du mariage, date 

Variables concernant la dissolution du mariage : date, pays, raison 

Variables concernant le mari : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, lieu 
de naissance, domicile, nationalité avant le mariage et lors du divorce 

Variables concernant la femme : numéro AVS, numéro STAR, date de naissance, 
lieu de naissance, domicile, nationalité avant le mariage et lors du divorce 

Variables concernant les enfants mineurs: nombre d’enfants, numéro AVS, numéro 
STAR, date de naissance, lieu de naissance 

 

7. ADOPTIONS 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant l’adoption : date, lieu, type 

Variables concernant la personne adoptée : numéro AVS, numéro STAR, date de 
naissance, domicile, pays de naissance, état civil, nationalité avant et après 
l’adoption, état civil des parents naturels 

Variables concernant la personne adoptive (homme) : numéro AVS, numéro STAR, 
date de naissance, nationalité, état civil 

Variables concernant la personne adoptive (femme) : numéro AVS, numéro STAR, 
date de naissance, nationalité, état civil 
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8. PARTENARIAT ENREGISTRE 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant le partenariat : pays où a eu lieu le partenariat, date 

Variables concernant le partenaire 1 : numéro AVS, numéro STAR, date de 
naissance, sexe, état civil, domicile, date de la dissolution du dernier mariage ou du 
partenariat, nationalité, lieu de naissance 

Variables concernant le partenaire 2 : numéro AVS, numéro STAR, date de 
naissance, sexe, état civil, domicile, date de la dissolution du dernier mariage ou du 
partenariat, nationalité, lieu de naissance 

Variables concernant les enfants nés vivants du partenaire 1 : nombre, numéro AVS 
et numéro STAR des 4 premiers enfants; date de naissance des 4 premiers enfants, 
lieu de naissance des 4 premiers enfants 

Variables concernant les enfants nés vivants du partenaire 2 : nombre, numéro AVS 
et numéro STAR des 4 premiers enfants, date de naissance des 4 premiers enfants, 
lieu de naissance des 4 premiers enfants 

 

9. DISSOLUTION DU PARTENARIAT 

Variables concernant l’événement : numéro de transaction 

Variables concernant le partenariat : date, pays 

Variables concernant la dissolution du partenariat : date, pays, raison 

Variables concernant le partenaire 1 : numéro AVS, numéro STAR, date de 
naissance, sexe, domicile, nationalité 

Variables concernant le partenaire 2 : numéro AVS, numéro STAR, date de 
naissance, sexe, domicile, nationalité 

 

 

 

 


